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TEMPS PARTI EL

Retour part ie l du salar ié  après un arrêt  de t ravail

Mett re en place un tem ps part iel
thérapeut ique
Après une absence pour m aladie ou accident , professionnels ou non, le salar ié peut
reprendre tem porairement  son t ravail dans le cadre d’un tem ps part iel thérapeut ique.

Dans quel contexte ?
Reprise «  en douceur »  du t ravail. -  On parle de tem ps part iel thérapeut ique lorsque, suite à un
arrêt  de t ravail, le salar ié effectue une reprise part ielle de son t ravail.

Ce tem ps part iel a pour objet , notam m ent , de favoriser l’am éliorat ion de l’état  de santé du salar ié ou la
guérison ou la consolidat ion de sa blessure  (c. séc. soc. art .  L. 323-3 et L. 433-1) .

Après un arrêt  pour  m aladie ou accident .  Le tem ps part iel thérapeut ique peut  êt re m is en place
après une absence pour maladie ou accident  professionnels ou non ( rép. Jacquat  n° 42619, JO 2
décem bre 1996, AN quest . p.  6367) . En principe, il doit  s’agir d’un arrêt  de t ravail total (c.  séc. soc. art .
L.  323-3 et L. 433-1) . Toutefois,  la condit ion d’arrêt  de t ravail com plet  préalable ne s’applique pas :

-  pour les I JSS de m aladie non professionnelle, aux assurés sociaux at teints d’une affect ion de longue
durée ou nécessitant  des soins cont inus supérieurs à 6 m ois, dès lors que l’im possibilité de poursuivre
l’act iv ité à tem ps com plet  procède de cet te affect ion (c. séc. soc. art . L.  323-3)  ;
-  pour les I JSS d’accident  du t ravail ou de m aladie professionnelle, aux salar iés ayant  repris le t ravail à
tem ps com plet  qui sont  ensuite placés en temps part iel thérapeut ique sans nouvel arrêt  de t ravail
intercalaire (c.  séc. soc. art .  L. 433-1) .

Lim ité dans le  tem ps. -  Le tem ps part iel thérapeut ique est , par nature, une m esure à durée
déterm inée, qui doit  perm et t re au salar ié de récupérer progressivem ent  ses capacités
professionnelles. Ainsi, pour les I JSS de m aladie non professionnelle, le salar ié ne peut  êt re pr is en
charge par la sécurité sociale au t it re de la m aladie ( totalem ent  ou part iellement)  que pendant  une
durée de 1 an (c.  séc. soc. art .  L. 323-1 et R. 323-3) .

Trois m édecins m is à contr ibut ion
I n it iat ive du m édecin t raitant . - C’est  le m édecin t raitant  du salar ié qui prend l’init iat ive de la m ise
en place du tem ps part iel thérapeut ique. I l le prescrit  v ia un cert ificat  m édical.

Validat ion du m édecin- conseil. -  Le m édecin-conseil de la caisse d’assurance m aladie (CPAM)
exam ine à son tour le salar ié. I l est  seul com pétent  pour autoriser ou refuser le tem ps part iel
thérapeut ique.

Avis du m édecin du t ravail. - En cas de réponse favorable de la CPAM, l’em ployeur va généralement
devoir organiser une visite m édicale de reprise afin d’obtenir l’avis du m édecin du t ravail (c. t rav. art . R.
4624-22) . Celui-ci peut  rendre un avis en faveur de la reprise en tem ps part iel thérapeut ique (avis
d’apt itude « avec réserves ») . Cet  avis est  accom pagné de la proposit ion d’am énagem ent  de poste pour
rendre celui-ci com pat ible avec la prescript ion du tem ps part iel thérapeut ique (ex. :  t ravail par dem i-
journées, am énagem ent  de pauses) .

En revanche, si le m édecin du t ravail pose un diagnost ic d’inapt itude, l’em ployeur doit  met t re en œuvre
la procédure d’inapt itude :  recherche de reclassem ent , etc. ( voir Dict ionnaire Social, « Inapt itude
physique ») .
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I ntervent ion de l’inspecteur du t ravail. En cas de diff iculté ou de désaccord sur l’appréciat ion du
m édecin du t ravail, la décision est  pr ise par l’inspecteur du t ravail après avis du m édecin- inspecteur du
t ravail (c. t rav. art . L.  4624-1) .

L’avis du m édecin du t ravail ne peut  faire l’objet  que d’un recours adm inist rat if devant  l’inspecteur du
t ravail (cass. soc. 2 février 1994, n° 88-42711, BC V n°  43) .

S’OPPOSER AU TEMPS PARTI EL THÉRAPEUTI QUE

-L’em ployeur peut  s’opposer au tem ps part iel thérapeut ique s’il dispose d’un mot if légit im e lié à
l’intérêt  de l’ent reprise. I l doit  alors faire connaît re ces m ot ifs (c. t rav. art . L. 4624-1) .  En cas de
content ieux, il lui faudrait  apporter la preuve de l’im possibilité de reclasser le salar ié dans un poste
adapté à ses capacités. À défaut , ce dernier pourrait  dem ander des dom m ages- intérêts (cass. soc.
23 février 2000, n° 97-44947 D) .
-Par ailleurs, mêm e si le tem ps part iel thérapeut ique est  seulem ent  préconisé par le m édecin du
t ravail,  sans respect  de la procédure exigée, le salar ié qui lim ite sa durée de t ravail à celle ainsi
préconisée ne com m et pas de faute grave (cass. soc. 5 m ars 2014, n° 12-35371 D) .

Rechercher un poste adapté au salarié
Respecter l’avis m édical. -  L’em ployeur doit  faire preuve de diligence dans l’am énagem ent  du poste
de t ravail du salar ié et  prendre en com pte les proposit ions du m édecin du t ravail (cass. soc. 7 décem bre
1993, n° 90-44626 D) .

I l lui faut  proposer au salar ié un poste ou des am énagem ents correspondant  à sa nouvelle situat ion :
par exem ple, t ravailler 1 jour sur 2 ou bien 6 heures par jour, ou seulem ent  le m at in.

À noter  : L’employeur ne peut  pas changer d’affectat ion le salar ié qui reprend son poste de t ravail en
tem ps part iel thérapeut ique en raison de son état  de santé. Une telle m esure serait  discr im inatoire
(cass. soc. 30 mars 2011, n°  09-71542, BC V n°  81) .

Refus du salarié . -  Le salar ié peut  :

-  refuser un am énagem ent  qui const itue une m odificat ion de son cont rat  de t ravail sans que cela just ifie
son licenciem ent  (cass. soc. 21 janvier 2003, n° 00-44364 D)  ;
-  contester la com pat ibilité du poste auquel il est  affecté, dans le cadre du tem ps part iel, avec les
recom m andat ions du m édecin (cass. soc. 6 février 2008, n° 06-44413, BC V n°  33) . L’em ployeur doit
alors solliciter à nouveau l’avis du m édecin de t ravail.

Gérer le  retour du salarié
Signer un avenant . -  La reprise du t ravail en tem ps part iel thérapeut ique m et  fin à la suspension du
contrat  notam m ent  via la visite de reprise (cass. soc. 12 décem bre 2000, n° 98-46036, BC V n°  415) .

Le cont rat  doit  êt re com plété par un avenant  précisant  la nature et  la durée des m esures envisagées
ainsi que les modalités de rém unérat ion. Les clauses obligatoires d’un contrat  de t ravail à tem ps part iel
doivent  êt re reprises (voir Dict ionnaire Social, « Travail à tem ps part iel ») .

Rém unérat ion. -  Le salar ié perçoit  :

-  son salaire calculé selon le tem ps t ravaillé, ainsi que les avantages et  pr im es habituels ;
-  des indem nités journalières de sécurité sociale ( I JSS) .

En principe, le total des indem nités journalières et  de la rém unérat ion ne peut  pas dépasser le salaire
habituel d’un salar ié de la m êm e catégorie professionnelle ( c. séc. soc. art . L. 323-3 et L. 433-1) .

Sauf disposit ion convent ionnelle plus favorable, l’em ployeur n’a pas à com pléter les I JSS pour la
fract ion relat ive au tem ps non t ravaillé (cass. soc. 21 m ars 2007, n° 06-40891 D) .
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Fin du tem ps part ie l thérapeut ique. -  À l’issue du tem ps part iel thérapeut ique, le salar ié est  à
nouveau exam iné par le m édecin du t ravail, qui rend un nouvel avis sur son apt itude à reprendre le
t ravail ou non (c.  t rav. art .  R. 4624-23) . ʢ
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Pour:  DI OLOCEANT MARC
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